
La communauté de communes 
des Villes Sœurs (CCVS) 
et la ville de Mers-les-Bains 
investissent pour l'avenir et la 
sécurité des personnes et des biens 

 

 

Travaux de reprofilage  
et nivellement de la plage  
de Mers-les-Bains / Le Tréport 

 

 

Cette intervention consiste à reprofiler le cordon de galets protégeant la plage de Mers-
les-Bains, c’est-à-dire remplir les espaces entre les épis, déficitaires en galets, pour s’assurer 
d’une protection des personnes et des biens efficace contre la mer.  
 
La tempête Goretti survenue le 9 janvier 2026, qualifiée d’événement météo-marin 
extrême, et reconnue catastrophe naturelle pour Mers-les-Bains, a entraîné un recul du 
cordon de 15 à 20 mètres. Ce qui nécessite des travaux plus importants qu’en avril 2025 dès 
le mois de mars.  
 
Compte tenu des coefficients de marée, des contraintes  techniques, météorologiques et 
environnementales, ces travaux ne peuvent débuter, au plus tôt, qu'au mois de mars et 
avant l'installation des cabines de plage pour la saison estivale. 
 

Réalisation Du 16 Mars au 08 Avril 2026 
POUR VOTRE SECURITÉ, 

 L’ACCÈS À LA PLAGE EST INTERDIT 
 AU PUBLIC PENDANT TOUTE LA DURÉE 

DES TRAVAUX. 
 

Merci pour votre compréhension. 

  

Travaux Déblai / remblai  
≈ 35 000 m³ de galets 

  

Budget  120 000 € HT  
(144 000 € TTC) 

 

Plan de financement prévisionnel % € HT 
Département de la Somme 30 % 36 000 
Région Hauts de France 10 % 12 000 
Etat  40 % 48 000 
CCVS / Ville de Mers-Les-Bains) 20 % 24 000 
 100 % 120 000 

 
Partenaires financiers Maîtrise d’ouvrage Maîtrise d’œuvre Entreprise 

   

   

 

 1, rue de l’Hotel Dieu 
80 100 ABBEVILLE 
Tel : 03.22.20.60.30 
 

60, rue de Thiers 
76 200 DIEPPE 
Tel : 02.35.40.05.35 
 

Parc d’Activités des 2 Vallées 
CS 90 515 
80100 ABBEVILLE 
Tel : 03.22.19.19.00 

 


